
IntroductIon
La dixième Conférence des Parties (CdP1 10) à la Convention sur la 
diversité biologique2 (CDB), réunie en octobre 2010 à Nagoya (Japon), 
avait connu un retentissement quelque peu inhabituel pour une 
convention dont les réunions génèrent en temps normal un intérêt 
politique et médiatique modéré. Moins d’un an après la déception de 
Copenhague sur le dossier climatique, beaucoup avaient voulu voir 
dans Nagoya la preuve que le multilatéralisme environnemental n’était 
pas mort, et que le système onusien demeurait légitime et performant 
pour peu que certaines conditions soient réunies. De fait, formellement 
au moins, les trois objectifs majeurs de Nagoya avaient été atteints : 
l’adoption d’un protocole sur l’accès aux ressources génétiques et le 
partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation 
(dit « protocole APA »), la définition d’un nouveau Plan stratégique 
visant à stopper l’érosion de la biodiversité à l’horizon 2020, et l’éla-
boration d’une stratégie de mobilisation des ressources financières 
visant notamment à augmenter les niveaux actuels d’aide publique au 
développement (APD) en soutien à la protection de la biodiversité. De 
retour de Nagoya, nous notions toutefois que « ce succès sur la forme 
ne doit pas masquer les nombreuses incertitudes qui demeurent sur 
le fond et laissent en suspens des décisions qui devront être prises – et 
négociées – ultérieurement. (…) Cette conférence aura surtout permis 
des avancées sur des sujets très techniques, l’essentiel restant à décider 
et négocier, à la fois au sein de la CDB mais aussi dans d’autres arènes et 
à d’autres niveaux de gouvernance » (Billé, Chiarolla, Chabason, 2010).

Dans ce contexte, il est aujourd’hui important d’analyser les enjeux 
de la prochaine CdP, qui se tiendra à Hyderabad (Inde) du 8 au 
19 octobre 2012. Son retentissement promet d’être plus proche de ce 
que la CDB connaissait par le passé, mais elle n’en sera pas moins un 
nouveau moment fort dans la vie de la convention. La Conférence des 
Nations unies sur le développement durable, « Rio+20 », a renforcé 
le sentiment que les grandes conférences internationales n’étaient pas 
en mesure d’enclencher les changements nécessaires, mais elle a aussi 

1. En anglais, Conference of Parties.
2. La Convention sur la diversité biologique compte 192 États parties ainsi que 

l’Union européenne. Les États-Unis demeurent le seul pays majeur à ne pas 
l’avoir ratifiée.
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renvoyé vers les conventions thématiques spéciali-
sées comme la CDB la recherche d’accords spéci-
fiques impossibles à trouver sur un thème général 
comme le développement durable3. La prochaine 
CdP de la CDB représentera l’occasion de faire 
le point sur « l’héritage de Nagoya », sur la façon 
dont les Parties s’en saisissent et sur l’avancement 
des différents processus à l’œuvre. Les dossiers à 
l’ordre du jour seront comme toujours nombreux4, 
mais les trois principaux seront les mêmes qu’à 
Nagoya : le protocole sur l’accès et le partage des 
avantages, le Plan stratégique 2011-2020 et la stra-
tégie de mobilisation des ressources. Nous les exa-
minons successivement ici, en y ajoutant la ques-
tion de la gouvernance de la biodiversité en haute 
mer qui émerge depuis quelques années comme 
un véritable enjeu au sein de la CDB, posant des 
questions essentielles en termes de gouvernance 
internationale.

protocoLe sur L’AccÈs  
et Le pArtAGe des AvAntAGes
Adopté à Nagoya après huit ans d’âpres négo-
ciations, le protocole de Nagoya sur l’accès aux 
ressources génétiques et le partage juste et équi-
table des avantages découlant de leur utilisation 
a pour vocation d’opérationnaliser le troisième 
objectif de la Convention. Pivot de la relation entre 
pays du « Nord » et du « Sud » au sein de la CDB, il 
doit notamment contribuer à mettre fin au pillage 
des ressources génétiques (biopiraterie) tout en 
garantissant un accès juridiquement sécurisé 
aux acteurs publics et privés de leur exploitation 
(Chiarolla, 2012). Ardemment défendu par les pays 
megadivers (très riches en diversité biologique) 
comme le Brésil, il propose un cadre international 
pour que les bénéfices tirés de l’utilisation des 
ressources génétiques par les industriels ou cher-
cheurs soient partagés avec les pays fournisseurs5, 
sur la base d’un consentement préalable donné 
en connaissance de cause et de la signature d’un 
contrat avec l’État concerné. Par souci de lier les 
trois objectifs de la Convention, le protocole encou-
rage en outre les Parties à affecter les revenus tirés 
de ce dispositif à des activités visant la conservation 

3. L. Chabason, com. pers.
4. http://www.cbd.int/cop11/agenda/ Consulté le 10/09/2012.
5. L’Article 5.1 du protocole de Nagoya dit : « Les avantages 

découlant de l’utilisation des ressources génétiques et 
des applications et de la commercialisation subséquen-
tes sont partagés de manière juste et équitable avec la 
Partie qui fournit lesdites ressources et qui est le pays 
d’origine de ces ressources ou une Partie qui a acquis les 
ressources génétiques conformément à la Convention. » 
L’Article 6.1 utilise la même expression. Cette formula-
tion porte donc l’idée que le pays fournisseur, pour pou-
voir bénéficier des droits accordés par le Protocole, doit 
être un fournisseur « légitime » ou « qualifié ».

et l’utilisation durable de la biodiversité. Ouvert à 
la signature en février 2011, le protocole de Nagoya 
n’a cependant pour l’heure fait l’objet que de cinq 
ratifications6, quand cinquante seront nécessaires 
à son entrée en vigueur.

Fruit de négociations longues et difficiles qui 
ne s’étaient conclues qu’in extremis à Nagoya, le 
protocole est un compromis qui ne tranche pas de 
façon claire un certain nombre de sujets controver-
sés tels que :
 m la mesure dans laquelle son application concer-

nera les produits « dérivés » des ressources biolo-
giques ou génétiques, définis comme « tous com-
posés biochimiques qui existent à l’état naturel 
(…) même s’ils ne contiennent pas d’unités fonc-
tionnelles de l’hérédité » (exemples : protéines, 
substances chimiques extraites des plantes pour 
utilisation dans le développement de médica-
ments, alcaloïdes, flavonoïdes, aromes, résines, 
venins de serpents, etc.) (Article 2) ; 

 m la nécessité et les modalités d’un mécanisme 
multilatéral mondial pour assurer le partage des 
avantages résultant de l’utilisation des ressources 
génétiques et des connaissances traditionnelles 
associées « qui se trouvent dans des situations 
transfrontières ou pour lesquelles il n’est pas pos-
sible d’accorder ou d’obtenir le consentement pré-
alable en connaissance de cause » (Article 10) ;

 m la relation avec d’autres instruments internatio-
naux traitant des échanges de matériel génétique 
et du partage des avantages, comme le cadre de 
préparation en cas de grippe pandémique pour 
l’échange des virus grippaux et l’accès aux vac-
cins et autres avantages de l’Organisation mon-
diale de la santé (OMS) (Article 4.3) ;

 m la possibilité d’envisager un mécanisme de sur-
veillance de l’utilisation des connaissances tradi-
tionnelles associées aux ressources génétiques, 
afin de favoriser le respect des règles applicables 
(Article 16), à la lumière de l’évaluation de l’effi-
cacité du protocole qui aura lieu quatre ans après 
son entrée en vigueur (Article 31) et des négocia-
tions en cours dans le cadre du comité intergou-
vernemental de la propriété intellectuelle relative 
aux ressources génétiques, aux savoirs tradition-
nels et au folklore de l’Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle (OMPI) (Décision de la 
CdP CDB X/1, par. 6) ;

 m les procédures de coopération ainsi que les mé-
canismes institutionnels propres à promouvoir 
le respect des dispositions du Protocole et à trait-
er les cas de non-respect (Article 30).

6. Gabon, Jordanie, Mexique, Rwanda et Seychelles, voir 
http://www.cbd.int/abs/nagoya-protocol/signatories/ 
Consulté le 18 septembre 2012.
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Les cinq ratifications enregistrées ne permettent 
pas pour l’heure de se faire une idée plus précise de 
la façon dont les législations nationales viendront 
préciser les dispositions du protocole. Cependant, à 
Nagoya, mandat avait été donné aux futurs États par-
ties de poursuivre des négociations dont Hyderabad 
va être l’occasion d’examiner l’état d’avancement. À 
cet égard, la deuxième réunion du Comité intergou-
vernemental pour le protocole de Nagoya7 (CIPN), 
qui s’est tenue en juillet 2012 à New Delhi (Inde)8, 
a adopté des recommandations concernant le fonc-
tionnement du centre d’échange sur l’APA, les procé-
dures de coopération et les mécanismes institution-
nels pour la promotion du respect du protocole, la 
nécessité et les modalités d’un mécanisme multila-
téral mondial de partage des avantages, le finance-
ment et la mobilisation des ressources pour la mise 
en œuvre du protocole, et la préparation de la pre-
mière réunion de l’organe directeur du protocole, 
liée à son entrée en vigueur (donc au plus tôt en 
concomitance avec la CdP 12, en 2014). Néanmoins, 
les négociations attendues à la CdP 11 risquent d’être 
principalement concentrées sur des aspects procé-
duraux plutôt que substantiels comme la possibilité 
de convoquer une troisième réunion du CIPN avant 
la CdP 12, et l’organisation de la poursuite des tra-
vaux intersessions. En outre, la discussion transver-
sale concernant les besoins de financement des pays 
en développement pourra conditionner les négocia-
tions de toute autre question concernant la ratifica-
tion et la future mise en œuvre du protocole.

mIse en Œuvre du pLAn strAtéGIQue 2011-2020
Après l’échec de l’objectif fixé en 2002 (« assurer, 
d’ici 2010, une réduction significative du rythme 
actuel de perte de diversité biologique aux niveaux 
mondial, régional et national »), un nouveau Plan 
stratégique a été adopté à Nagoya pour la période 
2011-2020. Proposant vingt objectifs (également 
appelés « cibles d’Aichi ») devant guider les efforts 
nationaux et internationaux de protection de la 
biodiversité�, ce plan apparaissait comme l’un des 
résultats majeurs de Nagoya. En effet, pour la 
première fois, il étendait le champ d’action de la 
CDB au-delà de sa « zone de confort » (espèces et 
espaces protégés, approche par grands types d’éco-
systèmes…) pour tenter d’influencer les secteurs 
d’activité les plus impactants (agriculture, pêche, 
bâtiment et travaux publics notamment) en fixant 
des objectifs les concernant directement. 

7. Le Comité intergouvernemental pour le protocole de 
Nagoya a été établi pour mener à bien les préparatifs 
nécessaires à la première réunion de la Conférence des 
Parties siégeant en tant que Réunion des Parties au 
Protocole.

8. Earth Negotiations Bulletin, Vol. 09, No. 579,   
http://www.iisd.ca/vol09/enb09579f.html 

Deux ans plus tard, Hyderabad sera l’occa-
sion d’examiner les progrès accomplis dans la 
mise en œuvre du Plan stratégique, notamment 
via la création d’objectifs nationaux et la mise à 
jour des stratégies et plans d’action nationaux 
pour la biodiversité. Sur de nombreux objectifs 
parmi les plus stratégiques, les progrès accom-
plis devraient apparaître maigres, comme sur 
l’objectif 6 qui appelle à une gestion durable de 
toutes les pêcheries ou l’objectif 8 qui invite à 
ramener la pollution, notamment celle causée par 
l’excès d’éléments nutritifs, à un niveau qui n’a 
pas d’effet néfaste sur les fonctions des écosys-
tèmes et la diversité biologique. L’emblématique 
objectif 3, par lequel les incitations économiques 
(dont les subventions) défavorables à la biodi-
versité devront être « supprimées, réduites pro-
gressivement ou réformées », a contribué à placer 
l’enjeu des subventions nuisibles sur le devant de 
la scène, lui ouvrant potentiellement des fenêtres 
d’opportunité politique dans certains pays. Pour-
tant, les réformer a un coût politique que peu de 
responsables semblent prêts à assumer, même 
dans un contexte de crise des finances publiques, 
et engendre des changements systémiques (sur la 
fiscalité, les secteurs d’activité, l’équité…) d’une 
complexité telle qu’elle a tendance à décourager 
les bonnes volontés. Ainsi en France, le rapport 
du Centre d’analyse stratégique (Sainteny, 20119) 
n’a pas encore connu de suites politiques signifi-
catives. Au niveau international, la déclaration 
finale de Rio+20 n’a d’ailleurs pas pu réaffirmer 
cet objectif dans sa totalité, mais seulement pour 
ce qui concerne le secteur de la pêche (§ 173).

Autre héritage emblématique de Nagoya, l’ob-
jectif 11 précise que « d’ici à 2020, au moins 17 % 
des zones terrestres et d’eaux intérieures et 10% 
des zones marines et côtières (…) sont conservées 
au moyen de réseaux écologiquement représen-
tatifs et bien reliés d’aires protégées gérées effi-
cacement et équitablement et d’autres mesures 
de conservation effectives par zone, et intégrées 
dans l’ensemble du paysage terrestre et marin ». 
L’examen des progrès y afférents sera probable-
ment une source de satisfaction à Hyderabad. 
On assiste en effet depuis deux ans à une nou-
velle vague de création d’aires protégées à travers 
le monde, en particulier dans le domaine marin 
où cette dynamique prend parfois des allures 
de compétition mondiale10. Un récent rapport 

9. L’Iddri a également organisé une conférence 
internationale sur la question, dont le résumé est 
disponible au lien suivant : http://www.iddri.org/
Publications/Collections/Syntheses/PB1112_RP_
compte%20rendu%20conference%20Hermes.pdf

10. Voir par exemple Allix, G. 2012. Des îles Cook aux Maldives, 
la course aux réserves marines. Le Monde, 29/08/2012. 
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estime désormais les surfaces protégées terrestres 
et marines respectivement à au moins 12,7 % et 
1,6 % (Bertzky et al., 2012). La satisfaction ne 
devrait toutefois être que relative, pour trois rai-
sons11. D’abord, ce même rapport souligne aussi 
d’importants déficits de protection sur plus de la 
moitié des sites d’importance pour la biodiver-
sité – dont les zones situées au-delà des juridic-
tions nationales – et les difficultés de gestion, de 
gouvernance et de financement que rencontrent 
beaucoup de ces aires protégées12. On est loin d’un 
réseau d’aires protégées écologiquement repré-
sentatives et bien reliées, gérées efficacement 
et équitablement – ce dont les chiffres bruts ne 
pourront jamais rendre compte. Ensuite, à mesure 
que les surfaces déclarées protégées augmentent, 
le débat s’intensifie sur ce qu’est réellement une 
aire protégée, et ce qui devrait au contraire être 
exclu des statistiques13. Enfin, l’attention s’est 
sans doute un peu hâtivement portée sur l’objectif 
en termes d’aires protégées alors que la mention 
« d’autres mesures de conservation » commence 
à être mobilisée de façon ad hoc par certains gou-
vernements pour justifier de ne pas atteindre les 
objectifs emblématiques de 17 et 10 %.

ressources FInAncIÈres  
et mécAnIsme de FInAncement
Troisième pilier mais « maillon faible » du deal 
de Nagoya, la stratégie de mobilisation des 
ressources prévoit « une augmentation substan-
tielle » des financements pour la biodiversité d’ici 
2020 pour la mise en œuvre effective du plan 
stratégique. Au lendemain de la 10e Conférence 
des Parties, le montant global de cet engagement 
ainsi que les modalités des mécanismes de finan-
cement restaient à préciser. Le constat était clair : 
il n’existait ni évaluation robuste du montant des 
financements nécessaires (Pirard, Feger, 2011), ni 

http://www.lemonde.fr/planete/article/2012/08/29/
des-iles-cook-aux-maldives-la-course-aux-reserves-
marines_1752797_3244.html?xtmc=aires_protegees&xtcr=5

11. On pourrait ajouter que la déclaration de Rio+20 n’a 
fait que « prendre note » (§177) de la partie marine de 
l’objectif 11, ce qui illustre aussi les réticences qui se font 
progressivement jour.

12. Ce qui est confirmé par un récent article de Nature 
qui affirme que sur les 20 ou 30 dernières années, 
sur 60 aires protégées étudiées dans diverses forêts 
tropicales, « environ la moitié (…) ont été efficaces ou 
ont permis des performances passables, tandis que les 
autres font face à une érosion de la biodiversité qui est 
souvent alarmante aussi bien en termes de taxons que de 
fonctions ». Voir Laurance et al., 2012.

13. C’était le cas tout récemment lors du Congrès mondial 
de la nature organisé par l’UICN à Jeju, Corée du 
Sud : http://www.iucnworldconservationcongress.
org/news___press/press/news_releases/?10904/
When-is-an-MPA-really-an-MPA

estimation fiable des budgets aujourd’hui dispo-
nibles pour la sauvegarde de la biodiversité.

Depuis lors, les discussions se sont poursuivies 
sur ces sujets. Elles ont progressé sur la définition 
d’un cadre de suivi des indicateurs de financement 
en lien avec les engagements chiffrés attendus. Le 
chiffrage des besoins de financement a quant à lui 
donné lieu à la mise en œuvre de diverses méthodes 
fondées sur la nature des actions à entreprendre, 
les capacités d’absorption des pays concernés, l’his-
torique des dépenses, etc. – autant d’approxima-
tions de besoins réels fondamentalement impos-
sibles à évaluer. Parmi d’autres, le chiffrage établi 
dans le cadre de l’évaluation des besoins pour le 
6e ré-abondement du Fonds pour l’environnement 
mondial (FEM) sur la période 2014-2018 donne 
une indication utile : la mise en œuvre des actions 
nécessaires à l’atteinte des cibles d’Aichi dans les 
pays en développement nécessiterait un montant 
de 74 à 191 milliards de dollars14. 

Ces discussions sont de fait liées aux mécanismes 
de financement, qui soulèvent des questions épi-
neuses et controversées. Les débats sont particuliè-
rement vifs sur les modes de financement à mettre 
en place et le rôle que le « marché » ou les « droits » 
doivent respectivement y jouer. La terminologie 
utilisée a évolué en grande partie en réaction aux 
réticences de certains États, notamment ceux de 
l’ALBA15, face à des innovations considérées comme 
d’inspiration néolibérale. Un consensus émerge 
donc sur l’usage de termes plus neutres. Il est d’ail-
leurs vraisemblable que les agences de développe-
ment continueront de jouer un rôle primordial pour 
structurer le financement dans ce domaine, par 
opposition à des mécanismes de financement fai-
sant intervenir des acteurs privés via des processus 
de marché. On pense notamment aux banques de 
compensation pour la biodiversité, ou à la généra-
lisation de paiements pour services écosystémiques 
qui seraient fondés sur des principes équivalents 
aux marchés du carbone.

Il est évidemment plus que jamais nécessaire 
de replacer ces débats dans leur contexte : celui 

14. Voir UNEP/CDB/COP11/15/Rev.2 2012. Cela correspond 
à un besoin net total pour le FEM de 7 à 17 milliards de 
dollars sur la période 2014-2018, tenant compte du fait à 
la fois que le FEM ne finance que le coût additionnel des 
projets (en général 30 à 40 % du coût total du projet) 
et de son « effet levier » (en moyenne 1 dollar du FEM 
pour 4 dollars de co-financement). Cette fourchette 
prend en compte divers scénarios et le groupe d’experts 
mis en place par la Convention réfléchit à des chiffrages 
intermédiaires, notamment selon les participations 
respectives des secteurs privé et public.

15. Alliance bolivarienne pour les peuples de notre 
Amérique, réunissant les pays d’Amérique latine et des 
Caraïbes dirigés par des gouvernements d’inspiration 
socialiste.
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d’une crise économique et financière touchant 
les pays donateurs traditionnels et limitant leur 
capacité, ou leur volonté, de prendre des enga-
gements chiffrés de financements internatio-
naux – ce qui était pourtant prévu par le deal de 
Nagoya. Concernant par exemple la promesse 
française de porter ses financements biodiver-
sité dans le cadre de l’aide publique au dévelop-
pement (APD) à 200 millions d’euros d’ici 2012, 
et 500 millions d’ici 2014, on ne dispose pas pour 
l’heure d’un chiffre fiable et officiel permettant de 
juger de l’atteinte du premier engagement, tandis 
que les positions restent vagues sur le second. Les 
pays développés ont d’ailleurs beau jeu de se jus-
tifier par le fait que les pays en développement et 
émergents n’ont de leur côté rempli que très par-
tiellement leur mission de chiffrer leurs besoins 
nationaux de financement, ce qui ressortait de 
Nagoya comme une condition préalable à toute 
discussion quantitative sur les flux. Hyderabad 
sera avant tout l’occasion de faire le bilan des 
efforts accomplis, que ce soit sur les évaluations 
des besoins et des ressources disponibles, ou sur 
le suivi des engagements pris à Nagoya.

LA cdb FAce AuX enJeuX de LA GouvernAnce 
de LA bIodIversIté en HAute mer16

Les enjeux de gouvernance de la biodiversité 
située au-delà des zones sous juridiction natio-
nale sont débattus depuis maintenant une dizaine 
d’années au sein de l’Assemblée générale des 
Nations unies (AGNU). Dans cette enceinte, les 
États tentent péniblement de trouver un consensus 
à la question de savoir si, dans le cadre de la mise 
en œuvre de la Convention des Nations unies sur 
le droit de la mer (CNUDM), les instruments juri-
diques en vigueur sont suffisants pour assurer la 
conservation de cet espace et l’utilisation durable 
de ses ressources, ou si l’adoption d’un nouvel 
instrument juridique est nécessaire. Alors que les 
négociations semblent souvent s’y enliser, c’est au 
sein de la CDB – pourtant longtemps considérée 
comme une enceinte de négociation mineure sur le 
sujet – que des progrès sur les aspects scientifiques 
et techniques de la conservation de la biodiversité 
en haute mer ont été réalisés ces dernières années. 
L’absence de décision à Rio+20 sur un éventuel 
accord de mise en œuvre de la CNUDM ne fait d’ail-
leurs que renforcer, a contrario, la légitimité de la 
CDB à s’emparer de ces questions dans les limites 
de son mandat (Druel, Billé, Treyer, 2011).

16. La « haute mer » est l’expression couramment utilisée 
pour désigner les espaces marins situés au-delà des 
zones sous juridiction nationale et qui recouvrent en 
fait la haute mer d’une part (i.e. la colonne d’eau) et les 
fonds océaniques situés au-delà des limites des plateaux 
continentaux des États côtiers d’autre part.

La première et la plus importante avancée a été 
le lancement d’un processus d’identification des 
« aires marines d’importance écologique ou biolo-
gique devant être protégées (EBSA17) dans la haute 
mer et les habitats des grands fonds marins18 ». 
L’objectif est d’établir une base scientifique com-
mune permettant aux États et organisations inter-
nationales de déterminer quelles parties de la 
haute mer et des habitats des grands fonds marins 
pourraient faire l’objet de mesures de protection 
renforcées19. À cette fin, la CdP a adopté, en 2008, 
7 critères scientifiques permettant cette identifica-
tion, et a précisé, en 2010, que le processus devrait 
être mené via des ateliers régionaux impliquant 
notamment les organisations internationales com-
pétentes telles que les organisations régionales de 
pêche ou les conventions de mers régionales. Les 
résultats de deux de ces ateliers régionaux, tenus 
respectivement pour le Pacifique Sud-Ouest et 
pour la Caraïbe et l’Atlantique Central-Occidental, 
seront présentés pour approbation lors de la CdP 
organisée à Hyderabad, puis transmis ensuite à 
l’AGNU, tandis que les processus d’identification 
se poursuivent dans d’autres régions du monde. 
Ce que l’AGNU va décider de faire des résultats 
de ces ateliers régionaux et les suites éventuelles 
qu’elle pourrait donner au processus sont l’une des 
grandes inconnues actuelles.

Le deuxième effort important a concerné la mise 
à jour des « Lignes directrices facultatives pour la 
prise en compte de la diversité biologique dans les 
études d’impact sur l’environnement et les évalua-
tions environnementales stratégiques des zones 
marines et côtières » adoptées en 2006, afin d’y 
prendre en compte les spécificités de la haute mer. 
Engagés depuis 2009, les travaux de révision ont 
conduit à l’introduction de nombreuses sections 
concernant la haute mer, qui doivent être présen-
tées pour approbation à Hyderabad et qui pour-
ront servir de base à l’établissement d’un cadre 
juridique plus contraignant qui fait actuellement 

17. Pour “Ecologically or Biologically Significant Marine 
Areas” en anglais. 

18. Le processus concerne donc des zones plus vastes que 
celles situées au-delà des juridictions nationales, les 
habitats des grands fonds marins pouvant se retrouver 
dans la limite des 200 miles des zones économiques 
exclusives des États côtiers. Dans ce cas précis, les 
mesures de protection renforcées seraient adoptées par 
ces derniers. En haute mer à l’inverse, il conviendra de 
mobiliser les organisations internationales compétentes 
(Autorité internationale des fonds marins, Organisation 
maritime internationale, etc.)

19. Les États ont indiqué clairement dès le début du processus 
que l’adoption de mesures de protection renforcées pour 
les zones identifiées ne serait pas automatique. Ils se 
sont notamment prononcés contre leur transformation 
systématique en aires marines protégées. Voir Druel, 
2012.
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défaut pour la conduite des études d’impact envi-
ronnementales (EIE) en haute mer.

Limitant ainsi leurs initiatives aux aspects scien-
tifiques et techniques, les États parties à la CDB 
considèrent que l’adoption de mesures de protec-
tion renforcées pour les aires marines d’importance 
écologique ou biologique situées en haute mer 
ou l’élaboration d’un instrument juridiquement 
contraignant sur les études d’impact environne-
mentales dans cette zone n’est pas envisageable 
dans cette enceinte, l’AGNU constituant le cadre 
historique de négociation du droit de la mer. Leur 
prudence s’explique par la réticence des gouverne-
ments négociant à l’AGNU à prendre en compte les 
avancées obtenues dans le cadre d’autres accords 
que la CNUDM, fussent-ils globaux ou régionaux. 
Néanmoins, les décisions adoptées lors de la pro-
chaine CdP (approbation des résultats des ateliers 
régionaux, adoption des lignes directrices sur les 
EIE) auront certainement une influence considé-
rable sur les discussions purement onusiennes, 
pouvant contribuer à donner un nouveau souffle à 
des négociations enlisées depuis des années.

concLusIon
Sans nouveau plan stratégique ni traité interna-
tional à adopter, la 11e Conférence des Parties qui va 
se tenir à Hyderabad marque bien un certain retour 
à la normale dans la vie de la CDB, loin des projec-
teurs qui avaient éclairé Nagoya – et parfois aveuglé 
quelques observateurs euphoriques. Ce retour à la 
normale s’accompagne nécessairement de diffi-
cultés multiples que les Parties devront tenter de 
surmonter, que ce soit sur le protocole APA, les 
objectifs 2020 ou la mobilisation des ressources. 
Cette dernière, qui constituait le point d’accord le 
plus précaire à Nagoya, fragilise aujourd’hui l’en-
semble du deal initial dans un contexte de crise 
qui ne fait que renforcer les tensions sur un sujet 
toujours sensible.

Mais ce retour à la normale ne laisse pas la CDB 
inchangée. Les liens que le protocole APA a obligé 
la Convention à tisser avec d’autres enceintes trai-
tant de ressources génétiques et de droits de pro-
priété intellectuelle20 lui ont à la fois donné plus 
de visibilité et d’influence potentielle. De même, la 
façon dont le Plan stratégique 2011-2020 s’est saisi 
des problématiques liées aux principaux secteurs 

20. Traité international sur les ressources phytogénétiques 
pour l’alimentation et l’agriculture de la FAO y compris 
son mécanisme multilatéral d’APA, Commission des res-
sources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture, 
Accord sur les aspects des droits de propriété intellectu-
elle qui touchent au commerce (ADPIC) conclu dans le 
cadre de l’Organisation mondiale du commerce, Union 
internationale pour la protection des obtentions végé-
tales, OMPI…

économiques impactant la biodiversité, ou encore 
les interactions de la CDB avec l’AGNU au sujet de 
la biodiversité située au-delà des zones sous juridic-
tion nationale, ont contribué à rendre de plus en 
plus prégnante la question de l’extension des com-
pétences de la Convention. Hyderabad sera donc 
aussi un test révélateur de sa capacité à assumer 
un nouveau statut et à se saisir de sujets plus larges 
que ceux placés historiquement dans son giron. ❚
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